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Rappe/ant la decision qu'elle a prise a sa dixieme ses
sion extraordinaire concemant un programme global de de
sarmement 16

• 

Rappe/ant l;galement sa decision en vertu de laquelle, 
etant donne la relation qu. ii y a entre lcs depenses d. ar
mement et le developpement economiquc et social et la 
necessite de liberer Jes ressources reelles utilisees actuel
lement a des fins militaires en vue du developpement eco
nomique et social du mondc. notamment au profit des pays 
en developpement, ii faudrait que le Secretaire general entre
prenne, avec le concours d'un groupe d'experts gouveme
mentaux qualifies nommes par lui. une etude en profondeur 
des rapports entre le desarmement et le developpemcnt 17 • 

Affirmant la necessite urgente de favoriser des negocia
tions sur des mesures efficaces visant a la cessation de la 
course aux armements, en particulier dans le domaine 
nucleaire, a la reduction des depenses militaires et au desar
mement general et comp let. 

l. Demandc a la Commission du desarmement d"cxa
miner en priorite, lors de la session qu'elle tiendra en 
1979. les elements d' un programme global de desarme
ment et de deployer tous ses efforts en vue de transmettre 
ses recommandations en la matiere au Comite du desar
mement, par I 'intermediairc de I' Assemblce generalc !ors 
de sa trente-quatrieme session; 

2. Se felicitc de ce que le Groupe d'cxperts gouverne
mentaux charge d' etudier Jes rapports entre le desarmement 
et le developpement ait etc reuni par le Secretaire general 
en vue d'entamer son etude et espere reccvoir un rapport 
interimaire sur ladite etude !ors de sa trente-quatriemc 
session; 

3. Prend acte des preparatifs de la strategic pour la 
troisieme decennie des Nations Unies pour le developpe
ment et souligne la necessite de poursuivre les efforts de
ploycs en vue de lier la stratcgie pour le desarmement et la 
strategie pour le developpement, compte tenu de la relation 
ctroite entre le desarmement et le developpemcnt affirmee 
par I' Assemblee generale a sa dixicme session extraor
dinaire; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulec .. Ex amen 
de la possibilite de proclamer la deccnnie commern;ant en 
1980 decennic du desarmcmcnt'". 
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33/63. Application de la Declaration sur la denuclea
risation de I' Afrique 

L 'As.1·emhh;e genera/e. 

Rappe/ant sa resolution 32/81 du 12 decembre 1977. 
dans laquelle elle a demande a tclUs les Etats de s · abstenir 
de fournir a l'Afrique du Sud une cooperation dans le do
maine nucleairc. qui permettrait au regime agressif et ra
ciste de ce pays de se doter d · armes nuclcaires. 

A_,·ant pn;sente a /' e.1prit la Declaration sur la denuclea
risation de I' Afrique 18 adoptee par la Conference des chefs 

16 Voir resolution S-10/2. sect. Ill 
17 /hid .. par. 94. 
'"Documents ofjicie/s de /'Asscmhle,, /i<'neral,,. rin/ifihn,, session. An

nnn. point 105 de J'ordre du _jour. document A/5975. 

d'Etat et de gouvemcment de !'Organisation de J'unite 
africainc a sa premierc session ordinaire. tcnue au Caire du 
17 au 21 juillet 1964. 

Rappe/ant ses resolutions 1652 (XVI) du 24 novcmbrc 
1961. 2033 (XXJ du 3 deccmbre 1965, 3261 E (XXIX) du 
9 decembrc 1974. 3471 (XXX) du 11 decembre 1975. 
31 /69 du I O decembrc 1976 et 32/81 du 12 decembrc 
1977. dans lesquelles cllc a demandc a tous les Etats de 
considerer le continent africain. comprenant les Etats afri
cains continentaux, Madagascar et les autres iles qui en
tourent l'Afrique. commc unc zone exempte d'armes nu
cleaircs et de le respect er en tant que telle. 

Pre11a111 note de la resolution 418 ( 1977) du Conseil de 
securite. en date du 4 novembre 1977. par laquelle IL' 
Conseil a notammcnt decide quc tous les Etats dcvraicnt 
s"abstenir de toutc cooperation avec l'Afriquc du Sud 
concemant la fabrication et la misc au point d'amws nu
cleaire,. 

Grm·nnc111 pn·occ1111n· par le fait que I' Afrique du Sud 
n'a pas renonce a acquerir des armes nucleaires et qu'elle 
pourrait done encore procedcr a une explosion nucleairc et 
se doter d'un potentiel nucleairc au mepris de la Declara
tion sur la denuclearisation de I' Afrique adoptee par I'Or
ganisation de !'unite africaine et des resolutions pertincntcs 
de 1 · Assemblec generate et du Conseil de securitc. 

( ·01m1i11rne quc ccttc situation constitue un grave danger 
pour la paix et la sccurite internationales et un defi 
constant aux efforts deployes par la communautc interna
tionalc pour faire de l'Afrique unc zone exempte d'armcs 
nucleaircs. 

Rrn!firma111 la decision qu'ellc a prise a sa dixiemc ses
sion cxtraordinaire. tendant a ce que le Conseil de securite 
prenne Jes mesures efficaces voulues pour empecher quc la 
decision de !'Organisation de !'unite africaine relative a la 
denuclcarisation de I' Afrique ne reste lettre morte 1". 

I. Reiten' 1;11ergiq11emc11t la demande qu'elle a faite a 
tous Jes Etats de considerer le continent africain. comprc
nant les Etats africains continentaux, Madagascar et lcs 
autres iles qui entourent l'Afrique, comme unc zone 
cxemptc d · armes nucleaires et de le rcspecter en tant quc 
tclle; 

2. Condamne 1·igourcuscme11t toute tentative de I' Afri
que du Sud visant a introduire de quelque fa~on que cc soil 
des armes nucleaires sur le continent africain; 

3. l:xigc que I' Afrique du Sud s'abstienne immediatc
mcnt de proccdcr a toutc explosion nucleaire sur le conti
nent africain ou ailleurs; 

4. Pric le Conscil de securite de surveiller de prcs 
rAfrique du Sud et de prendre des mesures efficaccs ap
propriees a fin d · cmpe-cher cc pays de mettre au point et 
d'acquerir des armes nucleaires et de menacer ainsi la paix 
et la securite internationales; 

5. Condmnne toutc collaboration, dans le domaine nu
cleaire. d'un Etat. d'une societe. d'une institution OU d'un 
particulier quelconque avec le regime raciste qui soit de 
nature a compromettre I' objectif de l'Organisation de 
I 'unite africaine consistant a conserver a I' Afrique son ca
racterc de zone exempte d'armes nucleaires; 

6. /:);igc que I' Afrique du Sud soumette toutcs scs 
installations nucleaires a l' inspection de l' Agence intema
tionalc de l'cncrgie atomiquc; 

'" R~,olution S-10/2. par 63. ,-_ 
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7. Lance un appc/ a tous lcs Etats pour qu'ils s'abs
tiennent de fournir a I' Afriquc du Sud unc cooperation 
dans le domaine nucleaire. qui permettrait au regime ra
cistc de se doter d'armes nucleaircs, et qu'ils dissuadent 
les societes, institutions et particuliers relevant de !cur ju
ridiction de cooperer avec I' Afriquc du Sud dans cc do
maine; 

8. Prie le Secrctaire general de fournir a l'Organisa
tion de I 'unite africaine toute r assistance necessaire en vuc 
de !'application de sa solennelle Declaration sur la denu
clearisation de I' Afriquc; 

9. Decide d"inscrire a l'ordrc du _jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee ··Application 
de la Declaration sur la denuclearisation de I' Afrique". 
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33/64. Creation d'une zone exempte d'armes nucleai
res dans la region du Moyen-Orient 

L' Assemhlee g<;nhole, 

Rappe/ant sa resolution 3263 (XXIX) du 9 decembre 
1974, dans laquclle elle a approuve a unc maJontc ecra
sante l'idee de la creation d"une zone cxempte d'armes nu
cleaires dans la region du Moyen-Orient. 

Rappe/ant 1;galement sa resolution 3474 (XXX) du 
11 decembre 1975. dans laquelle elle a reconnu que la 
creation d'une zone excmpte d'armes nucleaircs au 
Moyen-Orient beneficiait d'un large appui dans la region. 

Ayant prcsente 11 I' esprit sa resolution 31 /71 du I O dc
cembrc 1976, dans laqucllc cllc a cxprime sa conviction 
que des progres vers la creation d'une zone exempte d'ar
mes nucleaires au Moyen-Orient serviraient grandement la 
cause de la paix dans la region et dans le monde. 

Considh·am sa resolution 32/82 du 12 decembre 1977. 
dans laquelle elle a cxprime sa conviction que la creation 
d'une capacite nucleaire compliquerait encore la situation 
et nuirait considerablcment aux efforts visant a creer unc 
atmosphere de confiance au Moyen-Orient. 

Guidl;e par ses recommandations pertinentes. figurant 
dans le Document final de sa dixieme session cxtraordi
naire, relatives a la creation d'une zone exempte d'armes 
nucleaires dans la region du Moyen-Orient 20 • 

Reconnaissant que la creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires au Moyen-Orient servirait grandement 
la cause de la paix et de la securite internationales. 

1 . Prie instamment toutes les parties directement inte
ressees d 'envisager serieusement de prendre les mesures 
concretes et urgentes necessaircs pour la mise en reuvre de 
la proposition tendant a creer une zone exempte d'armes 
nucleaires au Moyen-Orient, conformement aux resolu
tions pertinentes de l'Assemblee generate, et, afin de pro
mouvoir cet objectif, invite les pays interesses a adherer au 
Traite sur la non-proliferation des armes nucleaires2 1; 

2. fm,ite ces pays, dans l'attente et au cours de la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires au 
Moyen-Orient, a proclamer solennellement leur intention 
de s'abstenir, sur une base de reciprocite, de fabriquer. 

20 /hid .. par. 63, d. 
" Resolution 237~ (XXII). annexe 

d · acquerir ou de posseder de toutc autre maniere des armes 
nucleaircs et des dispositifs explosifs nucleaires; 

3. Dcmandc auxdits pays de s'abstenir. sur une base 
de reciprocite. de permettrc a toute tierce partie de placer 
des armes nucleaires sur leur territoirc et d'accepter de 
soumettre toutes !curs activitcs nucleaires aux garantics de 
1· Agence intemationalc de l'energic atomiquc; 

4. lnl'itc en outrc ces pays. dans l'attente et au cours 
de la creation d · une Lone exempte d · armes nuclcaires au 
Moyen-Orient. a SC declarer. conformement a l'alinea d du 
paragraphe 63 du Document final de la dixieme session 
extraordinaire. favorables a la creation d'une telle zone dans 
la region et a deposer ccs declarations aupres du Conseil de 
securite; 

5. R1;affirnw la recommandation qu'clle a faite aux 
Etats dotes d'armes nucleaires de s'abstenir de toutc action 
contraire it !'esprit et a l'ob_jet de la prcsente resolution et it 
l'ob.1cctif de la creation, dans la region du Moyen-Oricnt. 
d · une zone cxcmptc d · armes nucleaires placee sous un 
systemc cfficace de garanties et de preter !cur concours aux 
Etats de la region dans lcs efforts qu'ils deploient pour 
promouvoir ces ob_jcctifs: 

6. lm·itc <1 110111·ea11 le Sccretairc general a continuer 
d' examiner lcs possibilites de progresser vers la creation 
d'unc zone excmpte d'armes nucleaircs dans la region du 
Moycn-Orient; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatriemc session la question intitulee · ·creation 
d'unc ,,:one exempte d'armes nucleaircs dans la region du 
Moycn-Orient · ·. 
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33/65. Creation d'une zone exempte d'armes nucleai
res en Asie du Sud 

L'Asscmhlcc genaalc, 

Rappe/ant ses resolutions 3265 B (XXIX) du 9 dccem 
bre 1974. 3476 B (XXX) du 11 dccembre 1975, 31/73 du 
l O deccmbre 1976 et 32/83 du 12 dccembre 1977. relati
ves a la creation d'unc zone excmpte d'armes nucleaircs en 
Asiedu Sud. 

Reiterant sa conviction que la creation de zones cxemp
tes d'armes nucleaires dans diverses regions du monde est 
I'une des mesures qui peuvent le mieux contribuer a la 
realisation des objectifs de la non-proliferation des armes 
nucleaires et du desarmement general et complet. 

1:·sri111a111 que la creation d'une zone exempte d'armes 
nucleaires en Asie du Sud. comme dans d'autres regions. 
rcnforcera la securite des Etats de la region contre !'utili
sation ou la menace de !'utilisation d'armes nucleaires. 

Notant les declarations faites au plus haut niveau par des 
gouvernements d · Etats d · Asie du Sud. dans lesquclles 
ceux-ci ont reaffirme qu · ils s ·engageaient a ne pas acquerir 
ni fabriquer d'armes nucleaires et a consacrer leur pro
gramme nucleairc exclusivement au progres economique et 
social de leur population. 

Rappela111 que. dans ses resolutions susmentionnees. 
cllc a demandc aux Etats de la region de I' Asie du Sud et 
aux autres Etats voisins non dotes d'armes nuclcaires qui 
en manifesteraient le desir de faire tous les efforts possi
hles en vuc de creer une zone excmptc d'armes nucleaircs 


